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Foire aux questions (FAQ)
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[bookmark: _Hlk225974913]Ce document couvrira les questions les plus fréquemment posées concernant le Resident Portal (Portail des Résidents). Veuillez vous référer à la dernière page de ce document pour les coordonnées si vous avez des questions qui ne sont pas couvertes dans ce document.

1. QU'EST-CE QUE LE RESIDENT PORTAL (PORTAIL DES RÉSIDENTS) ?

Dans le cadre de MyHousing Suite (Suite MonLogement), Resident Portal (Portail des Résidents) est une plate-forme Web sécurisée conçue pour optimiser la communication, la collaboration et l'efficacité entre les Résidents et l'Administrateur Local et/ou l'Autorité du Logement (Housing Authority). Le Resident Portal (Portail des Résidents) fournit aux Participants au Logement (Housing Participants) un accès direct 24h/24 et 7j/7 à leurs informations sur le logement. Veuillez noter que seuls les participants actifs de NY HTFC Housing (Logements de NY HTFC) pourront accéder au Resident Portal (Portail des Résidents).
L'adresse Web de connexion à MyHousing Portal (Portail MonLogement) est: HTTPS://SECTION8.HCR.NY.GOV/ACCOUNT/LOGIN

2. COMMENT S'INSCRIRE/CRÉER UN NOUVEAU COMPTE ?

[bookmark: _Hlk225975725]Vous DEVEZ D'ABORD vous inscrire auprès du service en ligne NY.gov et créer un identifiant NY.gov (NY.gov ID). Une fois que vous avez un identifiant NY.gov, vous pourrez lier votre inscription et accéder au Resident Portal. Pour votre commodité, un guide d'inscription et d'utilisation pour les résidents (Resident Registration and User Guide) étape par étape, ainsi qu'une vidéo didactique, sont disponibles sur le site Web des portails du HCR.

3. QUI PEUT S’INSCRIRE ?

[bookmark: _Hlk225976032][bookmark: _Hlk225976059]Seuls les résidents / participants actifs de NY HTFC HCV peuvent créer un nouveau compte. Pour être un résident actif, vous devez actuellement avoir reçu un bon de NYS HTFC dans le cadre des programmes de bons basés sur le choix des locataires (Housing Choice Voucher Tenant-based) ou sur les projets (Project-Based). 

Nous prévoyons de mettre le Resident Portal à la disposition des participants ayant un bon d'hébergement d'urgence (Emergency Housing Voucher; EHV) également, dans un proche avenir.

Pour utiliser le Resident Portal, les résidents auront besoin des éléments suivants :
•	Un ordinateur, un ordinateur portable, un smartphone ou tout autre appareil disposant d'un accès Internet. Si vous n'avez pas accès à un ordinateur avec accès à Internet, vous pouvez utiliser un ordinateur situé dans une bibliothèque, le bureau d'un gestionnaire de cas ou d'un avocat, l'ordinateur d'un ami ou d'une famille, etc.
•	Une adresse email valide. Si vous n'avez pas d'adresse email, vous pouvez en configurer une gratuitement sur : http://mail.google.com/mail/signup

Si vous avez déjà un compte sur le portail des candidats (Applicant portal), vous n'avez pas besoin de vous inscrire à nouveau. Dès que vous devenez résident d'un programme de bons NYS HTFC, votre accès au Resident Portal sera automatiquement ajouté.

4. EN QUOI LE RESIDENT PORTAL M'EST-IL UTILE ?

En utilisant Resident Portal, les participants peuvent : 
•	Remplir leur recertification annuelle
•	Signaler les changements survenus au niveau de leur ménage et/ou de leurs revenus
•	Mettre à jour les numéros de téléphone, les adresses email
•	Contacter un travailleur social (Caseworker) 
•	Téléverser des pièces justificatives

5. QUE DOIS-JE FAIRE SI JE NE ME SOUVIENS PAS DE MON NOM D'UTILISATEUR/MOT DE PASSE OU SI JE VEUX CHANGER MON MOT DE PASSE ?

Pour vous connecter au Resident Portal, vous devez vous connecter à votre compte d'identification NY.gov (NY.gov ID account). Si vous devez récupérer votre nom d'utilisateur et/ou votre mot de passe, vous pouvez le faire sur le site d’identification NY.gov. Vous pouvez également modifier votre mot de passe.

6. JE CONNAIS MON MOT DE PASSE MAIS JE NE PEUX TOUJOURS PAS ME CONNECTER. QUE PUIS-JE FAIRE ?

Vous trouverez une liste de questions fréquemment posées au sujet de l’identification NY.gov sur la page FAQ de NY.gov ID. Le service d'assistance informatique de NY.gov (NY.gov IT Help Desk) peut être contacté par téléphone au 844-891-1786.

7. COMMENT PUIS-JE VÉRIFIER LES INFORMATIONS DE MON BON ? PUIS-JE VOIR LE DÉTAIL DE MON LOYER ET MA PROCHAINE DATE DE RÉEXAMEN ?

Oui, vous pouvez consulter les informations clés relatives au montant de votre bon à l'aide du Resident Portal. Tout d'abord, connectez-vous au portail. Cliquez ensuite sur le lien « Votre compte » (Your Account) dans le menu « Actions » sur le côté gauche de l'écran. Dans la section « Mes informations » (My Information), vous verrez des informations clés sur votre bon de logement, telles que le détail de votre loyer, votre statut de participant au FSS et votre prochaine date de réexamen.

Ici, vous pouvez également mettre à jour votre adresse email si elle a changé. Veuillez noter : si vous devez mettre à jour votre adresse email, assurez-vous de modifier d'abord votre adresse email sur votre compte ny.gov ID, avant de la mettre à jour sur le portail.


8. COMMENT REMPLIR MA CERTIFICATION ANNUELLE ?

Les participants peuvent commencer à travailler sur leur certification annuelle à partir de 120 jours avant la date d'entrée en vigueur. En règle générale, les participants recevront une lettre leur indiquant qu'il est temps de recertifier et leur fournissant des instructions. Les utilisateurs actifs et enregistrés du portail MyHousing (MonLogement) recevront un email les informant qu'il est temps de recertifier.

Tout d'abord, connectez-vous, puis cliquez sur le lien « Remplir mon annuel » (Complete My Annual) dans le menu « Actions » sur le côté gauche de l'écran. Le fait de sélectionner « Commencer » (Get Started) ouvrira l'assistant (wizard), où vous pourrez afficher et modifier les membres de votre ménage, les revenus, les actifs et les dépenses. 

Au cours de ce processus, vous serez également invité à joindre des fichiers à soumettre à votre autorité de logement. Assurez-vous d'avoir un téléphone portable ou un scanner pour capturer des images de tous les documents papier que vous pourriez avoir. Tous les membres adultes du ménage seront également invités à signer une page de certification à l'aide d'une signature électronique à l'écran. Le système enregistrera votre progression afin que vous puissiez vous déconnecter, puis revenir plus tard pour terminer de travailler sur vos modifications, si nécessaire. 

Assurez-vous de vérifier vos modifications avant de les soumettre, car vous ne pourrez pas apporter d'autres modifications tant que l'Autorité du logement (Housing Authority) n'aura pas examiné et approuvé vos modifications.

Une vidéo étape par étape du processus de recertification est disponible sur le site Web des portails du HCR.

9. COMMENT SIGNALER UN CHANGEMENT DANS MON REVENU OU DANS LA COMPOSITION DE MON MÉNAGE ?

Tout d'abord, connectez-vous, puis cliquez sur le lien « Signaler un changement » (Report a Change) dans le menu « Actions » sur le côté gauche de l'écran. Le fait de sélectionner « Commencer » (Get Started) ouvrira l'assistant (wizard), où vous pourrez afficher et modifier les membres de votre ménage, les revenus, les actifs et les dépenses. Au cours de ce processus, vous serez également invité à joindre des fichiers à soumettre à votre autorité de logement. Il se peut également que l'on vous demande de signer une page de certification en utilisant une signature électronique. Assurez-vous de vérifier vos modifications avant de les soumettre, car vous ne pourrez pas apporter d'autres modifications tant que l'Autorité du logement (Housing Authority) n'aura pas examiné et approuvé vos modifications.



10. SI JE SIGNALE UN CHANGEMENT OU JE SOUMETS UNE RECERTIFICATION ANNUELLE EN LIGNE, DOIS-JE ÉGALEMENT ENVOYER MES DOCUMENTS PAR LA POSTE ?

Non. L'utilisation du portail vise à vous faire gagner du temps et à vous éviter un déplacement à la poste ; vous n'aurez donc pas besoin d'envoyer votre dossier de certification par courrier si vous parvenez à soumettre toutes vos informations en ligne. Cependant, dans certaines circonstances, après avoir soumis votre recertification annuelle, votre travailleur social (caseworker) peut demander des informations ou des documents supplémentaires. Assurez-vous de suivre toutes les instructions personnalisées que vous recevez de votre travailleur social.

11. MON ADRESSE ÉLECTRONIQUE A CHANGÉ COMMENT DOIS-JE METTRE À JOUR CELA DANS MON COMPTE RESIDENT PORTAL ?

Il est important de garder votre adresse email à jour afin de pouvoir recevoir toutes les notifications du Resident Portal (Portail des Résidents). Si vous devez mettre à jour votre adresse email, assurez-vous de modifier d'abord votre adresse email sur votre compte ny.gov ID. Ensuite, vous pouvez accéder au menu « Actions » du portail sur le côté gauche de l'écran, puis cliquer sur le lien « Votre compte » (Your Account). Dans la section « Mes informations », il y aura un champ pour modifier votre adresse email.

12. COMMENT ENVOYER UN MESSAGE À MON TRAVAILLEUR SOCIAL (CASEWORKER) ?

Tout d'abord, connectez-vous, puis cliquez sur « Messages » et sur « Boîte de réception » (Inbox). Sur la page suivante, vous verrez tous les messages précédemment échangés entre vous et votre travailleur social (caseworker). Pour commencer un nouveau message à votre travailleur social, sélectionnez « Composer » (Compose). En tant que résident, vous ne pourrez envoyer de message qu'au travailleur social dont le nom figure dans votre dossier.

13. VOUS AVEZ D'AUTRES QUESTIONS ? COMMENT FAIRE POUR OBTENIR DE L'AIDE ?

Pour obtenir une assistance technique pour l'inscription et l'utilisation du portail, y compris des instructions étape par étape, veuillez contacter notre centre d'appels au 833-791-2748 ouvert tous les jours du lundi au vendredi de 8:30 am à 4:30 pm. 

Un Guide d'inscription et d'utilisation approfondi (Registration and User Guide) est publié sur 
le site Web des portails du HCR. Des vidéos didactiques en anglais et en espagnol y sont également disponibles.

Si vous avez une question spécifique à un cas, vous pouvez contacter l'administrateur local (Local Administrator) ou l'agence qui administre votre bon. Pour une liste complète de nos administrateurs locaux par comté, veuillez visiter notre site Web : https://hcr.ny.gov/hcv#section-8-local-program-administrators


Dernière mise à jour de la version : 27 février 2026
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